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Procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’ASR 

La Rochette – 15 mai 2014 
 
Présents : 

- Municipalité : P. Yvroud, B. Watremez, P. Picard, A Sartory 
- ASR : M. Bourreau, M. Miton, JM. Lucet, S. Lecuyot, P. Vitani, M. Bocock, L. Barets, JM. Tran, 
- Associations et sections : arts martiaux, athlétisme, badminton, basket-ball, CMS, football, gymnastique 

volontaire, école multisports, pétanque, tennis, tir à l’arc, volley-ball, VTT. 
Excusé : 
       -    R Huard (pouvoir à M Miton)  
 
Ordre du jour : 
 
Quorum : les sections étant toutes présentes ; cette Assemblée Générale peut valablement délibérée. 
 
Adoption des PV : 
       - PV de l’AG ordinaire du 16 mai 13. 
       - PV du CD du 7 avril 14. 
Ces 2 PV sont adoptés à l’unanimité. 
 
Rapport moral : 
Adoption à l’unanimité moins les abstentions du VTT et du badminton. 
 
Présentation du compte d’exploitation de 2013 (cf. document joint). 
La réserve est d’environ 11000 €. 
Rappel : les frais kilométriques peuvent être remboursés par l’association ou déductibles des impôts. Cette 
dernière solution est source d’économies pour les sections. 
 
Intervention de MM. Sartori et Miton, vérificateurs des comptes de l’exercice 2013 (cf. document joint). 
Adoption à l’unanimité des comptes. 
 
Nomination des vérificateurs pour 2014. 
MM. Sartori et Miton donnent leur accord pour renouveler leur mandat pour l’année prochaine. 
 
Présentation du budget prévisionnel 2014 (cf. document joint) : 
La subvention municipale, sans tenir compte de la prime exceptionnelle pour la montée de l’équipe de volley-ball 
en nationale 2, est en baisse de 1 000 €. 
 
Rapports annuels des associations et sections : 
 

- arts martiaux : augmentation de l’effectif (22 pour le yoga, 7 pour le karaté et 6 pour le nunchaku) grâce 
à internet. Pas de compétition, participation à deux stages à Beauvais et au Portugal, 
 

ARTS MARTIAUX  – ATHLETISME  – BASKET  BALL  – BADMINTON  - EDUCATION 
SPORTIVE  - FOOTBALL  – GYMNASTIQUE  VOLONTAIRE  - PETANQUE  – TENNIS – 
TIR A L’ARC - VTT – V OLLEY  BALL  – CENTRE MEDICO SPORTIF 



- volley-ball : 49è club francilien (215 licenciés, soit + 15 % dont 80 % de l’agglomération et 20 % de La 
Rochette), 12 équipes, participation à la coupe de France avec en 1/8 de finale match perdu face à une 
équipe placée 2 divisions au-dessus, 3 DEJEPS, mise en place d’une commission sportive. Excellents 
résultats, notamment la montée en N2 avec une participation à la phase finale N3 à Caen pour la 
désignation du champion de France. Poursuite des activités conviviales. Le projet Cap 2017 (haut niveau, 
comme jeunes) est poursuivi. Développement dans les collèges et lycées de l’agglomération. Objectifs 
2014 : maintien en N2, voir montée en R1 pour l’équipe 2. Le bureau de l’ASR est remercié, ainsi que les 
associations qui ont soutenu l’équipe durant cette magnifique saison N3, 
 

- athlétisme : les effectifs ont augmenté de 18 % (140 licenciés). Arrivée de nombreux vétérans et forte 
demande pour le loisir (2 entraîneurs, une quinzaine de licenciés). 3 titres ont été obtenus. Organisation 
de la course de Vaux-le-Vicomte. Gros succès qui a obligé à refuser des inscriptions. Participation à celle 
de Magny-le-Hongre. Organisation d’un relais le 28 juin. Initiation aux loisirs le 17 mai (nutritionnistes, 
podologue présents) à Dammarie-les-Lys (journée de la forme). Mise en place de la marche nordique. 
Les entraîneurs sont fédéraux et le club a une volonté d’améliorer leur formation. La politique du club 
vise à maintenir le prix de la licence à moins de 100 €. La FFA a donné 1 et 2 étoiles au club, seul club 
du département qui en bénéficie. 
 

- VTT : 3 ans d’existence, arrivée de 3 jeunes de moins de 18 ans, pas de compétition mais que du loisir, 
participation à quelques randonnées, budget en hausse en 2013, ce qui a permis d’équiper les adhérents, 
pas de possibilité d’organiser une randonnée en raison de l’insuffisance du nombre de bénévoles au club, 
refonte du site internet (forum, lien avec l’ASR), organisation de manifestations, l’ONF commence à se 
manifester contre les VTTistes irresponsables de la forêt de Fontainebleau, 
 

- Tir à l’arc : 36 licenciés, dont 11 nouveaux, des jeunes mais peu de femmes. La fête des associations 
permet d’enregistrer de nombreuses inscriptions, aménagement ponctuel du terrain extérieur grâce aux 
matériels alloués. Les problèmes de sécurité sont en cours de résolution. Participation à des compétitions 
départementales et à Pithiviers, ainsi qu’avec l’éducation sportive. 
 

- Basket : 292 licenciés (petite baisse car certaines joueuses vont rejoindre la section France de Marne-la-
Vallée), 21 équipes engagées, dont 4 équipes en région et 17 au niveau départemental (5èmes places). 
Une équipe détente participe à des rencontres amicales. La ligue change d’organisation, ce qui peut poser 
des difficultés au niveau des salles. Participation au tournoi de Mareuil-sur-Seine des poussines. 
Organisation du Tournoi de Vaux-le-Pénil .Coupe de Seine-et-Marne remportée par les benjamines. 
L’équipe senior 1 est arrivée en finale. Certains joueurs sont en formation d’arbitre, ce qui est important 
afin d’éviter des pénalités. Mobilisation avec un collège de Vaux-le-Pénil pour créer une classe basket 
pour la prochaine rentrée scolaire ou la suivante. 2 joueuses vont intégrer l’INSEP, dont la Rochettoise 
Clara Bretagne. 
 

- Tennis : démarrage en trombe de l’équipe 1 en national, mais descente en pré-national. Perte de 
licenciés, notamment sur les adultes pour des raisons budgétaires. 2 équipes seniors hommes et femmes 
se sont maintenues. Moins d’équipes engagées chez les enfants afin de ne pas perturber leur scolarité. La 
professeure principale va partir en formation, ce qui conduit le club à rechercher un autre enseignant. 
 

- CMS : pas d’augmentation en raison du démarrage tardif de la saison. 425 visites, soit le quart des 
licenciés de l’ASR. Recrutement d’un nouveau médecin en perspective. 
 

- Pétanque : craintes l’an passé à cause des travaux qui se sont dissoutes, mais a causé l’annulation d’un 
tournoi. 45 licenciés. Participation à un tournoi. Le prochain aura lieu le 14 juin : challenge Raymond 
Remise. 
 

- Ecole multisports : 140 enfants et 10 adultes. 8 groupes enfants et un adulte. Forte demande pour la 
saison à venir avec un risque de refus d’adhésions. Le tir à l’arc et la pétanque ont été appréciés. Les 
enfants s’orientent ensuite vers les clubs et sections. Fête des EMS le 25 juin à Vaux-le-Pénil. 
Découverte de sports nouveaux tels le tir à l’arc, la carabine et la sarbacane, ainsi que l’athlétisme avec 
Florian Carvalho. Jeu de pistes le 17 mai dans les bois de La Rochette. Fête du club le 20 juin. 



 

- Badminton : peu d’augmentation des effectifs (189 dont 58 jeunes), maintien de 2 entraînements par 
semaine pour les jeunes et 1 entrainement pour les adultes. Le club compte 2 entraîneurs et 3 initiateurs. 
Compétitions  jeunes : 42 participations aux coupes de Seine-et-Marne (5 victoires dont un jeune qui 
présente un avenir prometteur et des belles aptitudes dès sa première saison). Participation des adultes 
aux championnats départementaux : 4 équipes dont 2 mixtes. L’équipe 1 vise la montée en 
départementale 1. Volonté de participer au championnat vétéran mais manque de féminines pour 
s’inscrire. 10 victoires en compétitions individuelles lors des 18 tournois disputés par les adultes. 
Participation  à la journée du Sport au féminin organisée par le Conseil Général. Accueil d’une des 3 
journées de coupes jeunes départementales et d’un tournoi fédéral. Il est prévu d’organiser un tournoi 
vétérans et jeunes à la Toussaint. Projet de la prochaine saison : mise en place d’un créneau pouvant 
accueillir du handibad, mais attente d’une réponse municipale et d’une Journée d’accueil pour les 
partenaires et institutionnels. 
 

- Gymnastique volontaire : 69 adhérents dont 39 Rochettois et 3 hommes. 69 % de renouvellement. 3 
dates d’inscriptions en septembre. 5 heures par semaine. 45 % inscrits au CMS (remerciements à S. 
Lecuyot). Le renouvellement des tapis est demandé. Les comptes sont désormais positifs (remerciements 
de la trésorière).  
 

- Football : 482 licenciés, dirigeants compris (augmentation chez les jeunes et les féminines, pour ces 
dernières grâce au soutien fédéral). Objectif de créer un pôle féminin avec une reconnaissance fédérale. 
Le club est support du district pour les compétitions de l’année. Relations avec la section sport études du 
lycée Pierre Brossolette. Un loto a rassemblée plus de 300 personnes. Tournoi international à la 
Pentecôte avec 32 équipes. Organisation d’un tournoi féminin le 22 juin. 

 
L’ensemble des associations et sections ont remercié la municipalité pour le soutien et la mise à disposition des 
installations, ainsi que l’ASR. 
 
Election du président de l’ASR : Michel Bourreau, seul candidat, est réélu à l’unanimité. 
 
 
Rappels : 

- Fournir à Mme Batista, avant le 26 mai, les informations pour mise à jour du guide des associations, 
- pour le 26 mai également, fournir la liste des matériels pour les stands au Forum du 6 septembre 14. 

- pour le 20 juin : fournir la liste des sportifs à récompenses lors du Forum, 

- représentants municipaux  aux CD de l’ASR : MM. Bernard Watremez et Patrick Picard, 
- une signalétique est demandée pour le Mille clubs, le CMS, la maison des Associations, ainsi qu’une 

pente à sa porte pour l’accueil des personnes en situation de handicap. 
 
Intervention de Pierre Yvroud, maire de La Rochette : 
La subvention ASR augmente tout de même de 1 000 €. 
La DGF de l’Etat baisse de 6,2 %. 
Regroupement de l’agglomération avec celle de Sénart et Seine-Ecole voir  
Il y aura des transferts de compétences entre collectivités territoriales. 
Une harmonisation de la fiscalité locale est prévue. 
Le bureau de contrôle refuse le matériau prévu pour le gymnase René Huard, ce qui occasionnera le report des 
travaux à l’été 2015. 
Concernant les rythmes scolaires, le ministre Hamon a fait des propositions d’évolutions, qui ne concerneront 
pas La Rochette en raison des recrutements déjà effectués et de l’organisation déjà arrêtée. 
Les clubs ont été sollicités et certains ont répondu. 
 
Questions diverses ; 

- jeunes footballeurs obligés de se rendre à Vaux-le-Pénil : des tentatives, à la Rochette, ont eu lieu mais  
ont été abandonnées par manque d’effectifs, 

- malgré les absences pour raison de santé de 2 professeurs de sport de la DDCS, le traitement des 
dossiers de CNDS ne devrait pas en souffrir. 



 
Fin de la réunion à 21h autour du verre de l’amitié et d’un buffet. 

 
 
 
 
 

 
 


